
ACTION N° 101: MOLSIDOMINE (Coruno®, Corvaton®): trop prescrite eu égard au 
manque de preuves de son efficacité (11/2007). Sensibilisation des prescripteurs . Plus d’infos 
LLG 56, p.51-2   

SUITES : La molsidomine n’est pas disponible dans tous les pays. Il n’existe aucun autre 
produit de la même classe. En raison de l’absence d’études correctement réalisées, la 
molsidomine ne constitue pas un premier choix dans le traitement de l’angor stable (niveau de 
preuve III, degré de recommandation B). Il n’y a pas de preuve de son utilité préventive de la 
morbi-mortalité. Il n’existe dans la littérature aucun argument prônant la prescription des 
dérivés nitrés ou de la molsidomine pour des raisons pronostiques. En ce qui concerne la 
molsidomine, il n’existe que peu voire aucune étude correctement réalisée mettant en 
évidence une plus-value au niveau clinique. (Extrait du Rapport du jury - Texte complet 
(version longue) de la réunion de consensus du 23 novembre 2006 sur « L’usage efficient des 
médicaments dans le traitement de l’angor stable » organisé par Institut National d’Assurance 
Maladie-Invalidité - Comité d’évaluation des pratiques médicales en matière des médicaments 
 


